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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E5	-	Gestion	de	projet	-	BTS	SAM

(SAM	Support	à	l\)	-	Session	2016

1.	Contexte	du	sujet

Ce	 sujet	 d'examen	 porte	 sur	 l'épreuve	 E5	 du	 BTS	 SAM,	 qui	 concerne	 le	 diagnostic	 opérationnel	 et	 la

proposition	 de	 solutions.	 Les	 candidats	 doivent	 analyser	 l'organisation	 d'une	 régie	 intercommunale	 et

formuler	des	propositions	d'amélioration	basées	sur	des	données	chiffrées	et	des	retours	d'expérience.

2.	Correction	question	par	question

Première	partie	:	Diagnostic	opérationnel

Question	1	:	Diagnostic	opérationnel	de	la	régie	«	Action	sociale	»

Cette	 question	 demande	 aux	 candidats	 d'analyser	 l'organisation	 actuelle	 de	 la	 régie	 et	 d'évaluer	 la

qualité	des	prestations	fournies.

Raisonnement	attendu	:	Les	étudiants	doivent	identifier	les	points	forts	et	faibles	de	l'organisation,	en

s'appuyant	 sur	 les	 données	 fournies	 dans	 les	 annexes,	 notamment	 les	 résultats	 des	 enquêtes	 de

satisfaction	et	les	budgets	des	prestations.

Réponse	modèle	:

Le	diagnostic	opérationnel	de	la	régie	«	Action	sociale	»	révèle	plusieurs	points	à	considérer	:

Points	forts	:

La	diversité	des	prestations	proposées,	incluant	des	aides	sociales	et	des	activités	de

loisirs.

Un	budget	relativement	stable,	avec	une	légère	augmentation	des	aides	entre	2014	et

2015.

Points	faibles	:

Insatisfaction	des	agents	concernant	l'accès	à	l'information	et	la	communication,	comme

l'indiquent	les	150	réponses	négatives	sur	le	site	de	la	régie.

Problèmes	de	gestion	des	documents,	entraînant	des	pertes	de	temps	et	une	mauvaise

répartition	des	tâches.

Proposition	de	solutions

Question	2	:	Propositions	de	solutions

Les	candidats	doivent	formuler	des	solutions	en	réponse	aux	problèmes	identifiés	dans	le	diagnostic.

Raisonnement	 attendu	 :	 Les	 réponses	 doivent	 être	 concrètes	 et	 justifiées	 par	 rapport	 aux

problématiques	soulevées.

Réponse	modèle	:

Pour	améliorer	l'organisation	de	la	régie	«	Action	sociale	»,	plusieurs	solutions	peuvent	être	envisagées	:

Mise	en	place	d'un	logiciel	de	GED	:	Cela	permettrait	de	centraliser	les	documents	et

d'améliorer	l'accès	à	l'information	pour	tous	les	agents.

Formation	des	agents	:	Former	les	agents	à	l'utilisation	des	outils	numériques	et	à	la	gestion



des	documents	pourrait	réduire	les	problèmes	de	communication.

Réorganisation	des	horaires	d'ouverture	:	Adapter	les	horaires	d'ouverture	pour	mieux

répondre	aux	besoins	des	agents,	par	exemple	en	ajoutant	une	permanence	le	midi.

Deuxième	partie	:	Mise	en	oeuvre	de	la	décision

Question	3	:	Schématisation	de	la	procédure	d'attribution	des	voyages

Les	candidats	doivent	proposer	un	schéma	clair	de	la	procédure	d'attribution	des	voyages.

Raisonnement	attendu	:	Le	schéma	doit	être	simple	et	illustrer	les	étapes	clés	de	la	procédure.

Réponse	modèle	:

Le	schéma	de	la	procédure	d'attribution	des	voyages	pourrait	être	le	suivant	:

Publication	du	catalogue	des	voyages

Pré-réservation	par	formulaire

Vérification	des	demandes	et	priorisation

Confirmation	par	courriel	et	demande	d'acompte

Mise	à	jour	de	la	base	de	données

Rappel	des	paiements	et	finalisation	des	inscriptions

Question	4	:	Conception	d'un	tableau	de	bord

Cette	question	demande	aux	candidats	de	concevoir	un	tableau	de	bord	pour	le	suivi	des	dépenses.

Raisonnement	 attendu	 :	 Le	 tableau	 doit	 permettre	 de	 suivre	 les	 dépenses,	 vérifier	 l'atteinte	 des

objectifs	et	calculer	les	écarts.

Réponse	modèle	:

Le	tableau	de	bord	pourrait	inclure	les	colonnes	suivantes	:

Type	de	prestation

Budget	prévisionnel

Dépenses	réelles

Écarts

Commentaires

Il	est	essentiel	d'intégrer	des	indicateurs	de	performance	pour	chaque	type	de	prestation	afin	d'évaluer

leur	efficacité.

3.	Synthèse	finale

Erreurs	fréquentes	:

Ne	pas	justifier	les	propositions	avec	des	données	chiffrées.

Omettre	des	détails	importants	dans	la	schématisation	des	procédures.

Points	de	vigilance	:

Veiller	à	la	clarté	et	à	la	lisibilité	des	réponses.

Utiliser	des	exemples	concrets	pour	illustrer	les	propositions.

Conseils	pour	l'épreuve	:

Prendre	le	temps	de	bien	lire	chaque	question	et	les	annexes	associées.



Structurer	vos	réponses	avec	des	titres	et	des	listes	pour	faciliter	la	lecture.

Prévoir	une	conclusion	synthétique	pour	chaque	partie	afin	de	récapituler	les	points	clés.
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